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SÉANCE DU 28 JUIN 2023

33 - ACQUISITION D'UN ESPACE NATUREL LIEUDIT "LA MARCHE"
COMMUNE DÉLÉGUÉE DE QUERQUEVILLE

Par courrier en date du 17 février 2023, Monsieur Daniel TARANTOLA, copropriétaire de la parcelle 416 AB
125 située au lieu-dit « La Marche » sur la commune déléguée de Querqueville, questionnait la collectivité
sur son intérêt à en devenir propriétaire.

Cet espace de 568 m², enherbé, fait partie de la zone naturelle située à l’arrière du front de mer et il
s’avère qu’il est déjà aménagé pour profiter au public et entretenu par les services municipaux.

Après consultation de la Direction Nature Paysage et Propreté, il ressort que la collectivité a en effet un
intérêt à acquérir ladite parcelle pour veiller à sa préservation notamment et avoir une cohérence de
propriété sur les espaces naturels compris entre le littoral et la route départementale.

Une proposition d’achat pour cet espace naturel a été formulée au prix de cinquante centimes d’euros le
mètre carré (0,50 €/m²) soit deux cent quatre-vingt-quatre euros (284 €).

Par  courrier  en  date  du  6  avril  dernier,  les  propriétaires  indivisaires  ont  accepté  l’offre  faite  par  la
commune et aux conditions financières demandées.

Le conseil municipal est invité à :

• accepter l’acquisition auprès des Consorts TARANTOLA/LEJUEZ de la parcelle 416 AB 125, située à
Cherbourg-en-Cotentin,  commune  déléguée  de  Querqueville,  lieu-dit  La  Marche,  au  prix  de
CINQUANTE CENTIMES D’EUROS le mètre carré (0,50 €/m²) ;

• autoriser  Monsieur  le  Maire,  avec faculté  de  subdéléguer  au représentant  dûment  habilité,  à
signer l’acte authentique et  ses annexes à recevoir  par l’un des notaires associés de l’étude
CHANTEREYNE, située à Cherbourg-en-Cotentin (50100), 30 rue François La Vieille ;

• dire que la dépense sera imputée au budget principal, ligne de crédit 63364 ;

• accepter la prise en charge des frais d’acte notarié y relatif et inscrire la dépense en résultant au
budget principal, ligne de crédit 63364.

Vu l’avis favorable de la commission n°3 et après en avoir délibéré, le conseil municipal adopte.

Heure de vote : 16h46 Nombre de votants : 53

Pour : 53 Contre : 0 Abstention : 0 NPPV : 0

Le  Président de Séance, Le Secrétaire de Séance,
Benoit ARRIVE Sylvie LAINÉ

#signature1# #signature2#

PJ : 1
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